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Le 6 janvier 2025, Justin Trudeau a annoncé publiquement son intention de 
démissionner comme premier ministre du Canada. Sur les recommandations du premier
ministre, la gouverneure générale du Canada a prorogé ou suspendu le Parlement 
jusqu’au 24 mars 2025.

Incertitude d ’une prorogation

Lors d’une prorogation, les deux chambres du Parlement cessent de siéger et tous les 
projets de loi en cours de débat ou d’étude sont abandonnés. Sous réserve 
d’exceptions limitées, cela signifie qu’à l’ouverture d’une nouvelle session 
parlementaire, il faut présenter à nouveau les projets de loi comme s’ils n’avaient jamais
existé, notamment celui visant à augmenter le taux d’inclusion des gains en capital. En 
prorogeant le Parlement jusqu’au 24 mars, le Parti libéral du Canada évite la tenue d’un 
vote de confiance et gagne du temps pour organiser une course à la direction.

Modification du taux d ’inclusion des gains en capital

En avril 2024, le gouvernement fédéral a annoncé qu’à compter du 25 juin 2024, le taux 
d’inclusion des gains en capital (la partie d’un tel gain qui est incluse dans le revenu aux
fins de l’impôt) passerait de la moitié aux deux tiers. Par conséquent, beaucoup de 
contribuables ont planifié leur déclaration de revenus en prévision de cette hausse afin 
de cristalliser leurs gains et de profiter du taux d’inclusion moindre. Voir ici un résumé 
des changements et des stratégies fiscales.

Le 23 septembre 2024, le gouvernement a déposé un Avis de motion de voies et 
moyens visant à présenter le projet de loi qui augmentait le taux d’inclusion des gains 
en capital pour ceux réalisés après le 24 juin 2024 (le projet de loi sur les gains en 
capital). Si le projet de loi sur les gains en capital est adopté (dans sa forme actuelle) 
lors de la reprise des travaux du Parlement, il entrerait en vigueur le 25 juin 2024 (la 
date prévue dans les propositions initiales). Il y a toutefois des raisons de croire que le 
gouvernement actuel tombera peu après la prorogation et que de nouvelles élections 
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suivront. Il se peut également qu’un gouvernement libéral dirigé par un nouveau chef 
maintienne le taux d’inclusion de 50 %.

Les contribuables ont reçu peu d’indications sur la méthode à suivre pour inclure leurs 
gains en capital dans leur déclaration de revenus de 2024 avant la date limite de dépôt 
du 30 avril (ou du 30 juin pour les sociétés dont l’exercice se termine le 31 décembre).  
En raison de cette incertitude législative, les contribuables se retrouvent désormais 
avec les deux options suivantes :

OPTION 1  : Préparer leur déclaration de revenus en utilisant le taux d’inclusion 
des gains en capital majoré des deux tiers et (par conséquent) payer trop 
d’impôts, si le taux d’inclusion est finalement maintenu à la moitié; ou

 produire une déclaration modifiée et demander ensuite un remboursement si le 
taux reste inchangé. Cependant, le remboursement ne serait pas émis 
immédiatement, ce qui priverait les contribuables de sommes indéterminées 
pendant un certain temps.

OPTION 2  : Préparer leur déclaration de revenus avec le taux d’inclusion de la 
moitié, mais faire face à des intérêts non déductibles et à d’éventuelles pénalités 
si le projet de loi sur les gains en capital entre en vigueur et reçoit la sanction 
royale après le 24 mars 2025.

Administration par l ’ARC

Malgré la prorogation du Parlement et l’absence de promulgation de la loi sur les gains 
en capital, l’Agence du revenu du Canada (ARC) a indiqué qu’elle appliquerait le taux 
d’inclusion des deux tiers : « Conformément à la pratique courante, l’ARC applique les 
modifications du taux d’inclusion des gains en capital à compter du 25 juin 2024, selon 
les propositions figurant dans l’[Avis de motion de voies et moyens] déposé le 23 
septembre 2024. Pour tous les contribuables, le nouveau taux d’inclusion s’appliquera 
aux gains en capital réalisés à compter du 25 juin 2024. »

Intérêts et pénalités

Selon le chapitre 12.3.5 du Manuel de la vérification de l’impôt sur le revenu (Manuel de
la vérification) de l’ARC, si la modification proposée n’est pas avantageuse pour un 
contribuable, l’ARC ne peut pas exiger qu’il s’y conforme. En pareil cas, l’ARC doit 
informer le contribuable qu’il lui incombe d’appliquer la loi telle qu’elle a été promulguée 
après avoir reçu la sanction royale et qu’il pourrait devoir payer des intérêts (et peut-être
des pénalités) sur les montants exigibles.

Selon le Manuel de la vérification :

Les modifications proposées restent sans effet tant qu’elles ne sont pas visées par
une sanction royale et ne peuvent donc pas être imposées à un contribuable. 
Cependant, étant donné que les modifications sont généralement appliquées de 
façon rétroactive après la date de la sanction royale, le contribuable est tenu 
d’appliquer la loi selon la loi modifiée après la sanction royale.

https://financialpost.com/personal-finance/taxes/freeland-scrap-capital-gains-tax-hike-elected
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Par exemple, une modification entre en vigueur à la date de sa proclamation, soit 
le 31 mars 2015, mais elle ne reçoit la sanction royale que le 29 février 2016. Sans
l’accord du contribuable, le vérificateur doit attendre au moins jusqu’au 29 février 
2016 pour établir, concernant le contribuable, une cotisation fondée sur la 
législation modifiée. Cependant, lorsque la sanction royale est obtenue, l’accord 
du contribuable n’est plus exigé et la cotisation est établie à partir de la date de la 
proclamation. (12.3.4)

…

Si un contribuable refuse de payer immédiatement la cotisation fondée sur une 
modification de la loi, on doit lui envoyer une lettre au moment où prend fin la 
vérification. La lettre devrait informer le contribuable que la pénalité et les intérêts, 
si c’est le cas, s’appliquent sur toute dette fiscale en souffrance après la date de la
sanction royale. (12.3.11)

…

Si une modification de la LIR favorise le contribuable, elle est considérée comme 
une loi en vigueur à compter de la date indiquée dans la proclamation. (12.3.13)

D’après le Manuel de la vérification, les pénalités sont appliquées à partir de la date de 
la sanction royale. En cas de déclaration tardive, elles s’élèvent à 5 % du solde impayé, 
plus 1 % pour chaque mois complet de retard, jusqu’à un maximum de 12 mois.

Quant aux taux d’intérêt, le taux appliqué par l’ARC aux impôts impayés est de 8 % (T1,
2025) pour un contribuable qui a choisi l’option 2 (préparer les déclarations de revenus 
selon le taux d’inclusion des gains en capital de 50 %). Ce taux est plus élevé que le 
montant d’intérêt sur remboursement qui serait versé au contribuable qui a choisi 
l’option 1 et déclaré un taux de gains en capital de 66 %, puis produit une déclaration 
modifiée si le taux ne change pas. Le taux d’intérêt sur les remboursements, s’il est 
appliqué, est de 4 % pour les sociétés contribuables et de 6 % pour les particuliers et 
les fiducies (T1, 2025). Il est imposable pour le bénéficiaire.

Étant donné que les déclarations et les impôts des sociétés et des fiducies peuvent être 
exigibles avant que soit publiée la version à jour des formulaires fiscaux le 31 janvier 
2025 (date prévue), l’ARC a déclaré que, le cas échéant, les sociétés et les fiducies 
concernées par le projet de loi sur les gains en capital dont la date limite de dépôt est au
plus tard le 3 mars 2025 bénéficieront d’un allègement des arriérés d’intérêt et des 
pénalités. L’exemption des intérêts expirera le 3 mars 2025.

Pour de plus amples renseignements à ce sujet, n’hésitez pas à communiquer avec l’un
des auteurs ou l’une des personnes-ressources ci-dessous.

Par

Joelle  Kabouchi, Pamela L. Cross

Services

Fiscalité, Litiges et règlement de différends en matière de fiscalité, Fiscalité des entreprises

https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/nouvelles/salle-presse/conseils-fiscaux/conseils-fiscaux-2025/principaux-changements-impot-entreprises-2025.html
https://www.blg.com/fr/people/k/kabouchi-joelle
https://www.blg.com/fr/people/c/cross-pamela
https://www.blg.com/fr/services/practice-areas/tax
https://www.blg.com/fr/services/practice-areas/disputes/tax-disputes-litigation
https://www.blg.com/fr/services/practice-areas/tax/business-tax


4

____________________________________________________________________________________

BLG  |  Vos avocats au Canada

Borden Ladner Gervais S.E.N.C.R.L., S.R.L. (BLG) est le plus grand cabinet d’avocats canadien véritablement 

multiservices. À ce titre, il offre des conseils juridiques pratiques à des clients d’ici et d’ailleurs dans plus de 

domaines et de secteurs que tout autre cabinet canadien. Comptant plus de 725 avocats, agents de propriété 

intellectuelle et autres professionnels, BLG répond aux besoins juridiques d’entreprises et d’institutions au pays 

comme à l’étranger pour ce qui touche les fusions et acquisitions, les marchés financiers, les différends et le 

financement ou encore l’enregistrement de brevets et de marques de commerce.

blg.com

Bureaux BLG

Calgary

Centennial Place, East Tower
520 3rd Avenue S.W.
Calgary, AB, Canada
T2P 0R3

T 403.232.9500
F 403.266.1395

Ottawa

World Exchange Plaza
100 Queen Street
Ottawa, ON, Canada
K1P 1J9

T 613.237.5160
F 613.230.8842

Vancouver

1200 Waterfront Centre
200 Burrard Street
Vancouver, BC, Canada
V7X 1T2

T 604.687.5744
F 604.687.1415

Montréal

1000, rue De La Gauchetière Ouest
Suite 900
Montréal, QC, Canada
H3B 5H4

T 514.954.2555
F 514.879.9015

Toronto

Bay Adelaide Centre, East Tower
22 Adelaide Street West
Toronto, ON, Canada
M5H 4E3

T 416.367.6000
F 416.367.6749

Les présents renseignements sont de nature générale et ne sauraient constituer un avis juridique, ni un énoncé complet de la législation 

pertinente, ni un avis sur un quelconque sujet. Personne ne devrait agir ou s’abstenir d’agir sur la foi de ceux-ci sans procéder à un examen 

approfondi du droit après avoir soupesé les faits d’une situation précise. Nous vous recommandons de consulter votre conseiller juridique si 

vous avez des questions ou des préoccupations particulières. BLG ne garantit aucunement que la teneur de cette publication est exacte, à 

jour ou complète. Aucune partie de cette publication ne peut être reproduite sans l’autorisation écrite de Borden Ladner Gervais S.E.N.C.R.L., 

S.R.L. Si BLG vous a envoyé cette publication et que vous ne souhaitez plus la recevoir, vous pouvez demander à faire supprimer vos 

coordonnées de nos listes d’envoi en communiquant avec nous par courriel à desabonnement@blg.com  ou en modifiant vos préférences 

d’abonnement dans blg.com/fr/about-us/subscribe. Si vous pensez avoir reçu le présent message par erreur, veuillez nous écrire à 

communications@blg.com. Pour consulter la politique de confidentialité de BLG relativement aux publications, rendez-vous sur 

blg.com/fr/ProtectionDesRenseignementsPersonnels.

© 2025 Borden Ladner Gervais S.E.N.C.R.L., S.R.L. Borden Ladner Gervais est une société à responsabilité limitée de l'Ontario.

http://www.blg.com/fr/
mailto:desabonnement@blg.com
https://www.blg.com/fr/about-us/subscribe
mailto:communications@blg.com
http://www.blg.com/fr/ProtectionDesRenseignementsPersonnels
http://www.blg.com/fr/ProtectionDesRenseignementsPersonnels
http://www.blg.com/fr/ProtectionDesRenseignementsPersonnels
http://www.blg.com/fr/ProtectionDesRenseignementsPersonnels
http://www.blg.com/fr/ProtectionDesRenseignementsPersonnels



